
 
 
Marie Lemay Lachance, avocate 
Directrice, affaires réglementaires et litiges 
Affaires juridiques 
Ligne directe : (514) 598-3382 
Télécopieur : (514) 598-3839 
Courriel : marie.lemaylachance@energir.com  
Adresse courriel pour ce dossier : dossiers.reglementaires@energir.com 
 

 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

 
PAR SDE 
 
 
Le 24 novembre 2023 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
Régie de l’énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 
Objet :  Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des 

Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c. à compter du 1er octobre 2023 
 Notre dossier : 312-01007 
 Dossier Régie : R-4213-2022 – Phase 3 

 
 
Chère consœur, 
La présente fait suite à notre lettre du 21 novembre 2023 (B-0364) par laquelle Énergir indiquait qu’une 
décision portant sur sa demande d’approbation de modifications quant au Programme d’encouragement 
à la décarbonation (« PED ») serait requise au plus tard le 21 décembre 2023 afin de lui permettre de 
commercialiser et rendre disponible le PED en janvier 2024 ainsi qu’à la vôtre du 22 novembre 2023 
(A-0098) par laquelle la Régie de l’énergie (« Régie ») déterminait le traitement procédural de cette 
demande.  
Contrairement à ce qu’elle indiquait, Énergir souhaite informer la Régie que le PED ne sera pas rendu 
disponible en janvier 2024 mais plus tard au courant de l’hiver en raison, notamment, des 
développements informatiques requis en lien avec les ajustements devant être apportés au PED. 
Énergir pourra informer la Régie de la date exacte où le PED sera rendu disponible ultérieurement si 
elle le désire. Par ailleurs, Énergir tient à informer la Régie qu’il serait tout de même apprécié qu’une 
décision soit rendue rapidement quant à sa demande portant sur l’approbation des modifications au 
PED afin de lui permettre d’aller de l’avant avec les développements informatiques susmentionnés. 
Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 
 
(s) Marie Lemay Lachance 
 
Marie Lemay Lachance  
MLL/mb 
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